
201 

	

1971-1972 	 1 350 	 700 

	

1972-1973 	 650 	 700 

	

1973-1974 	 1 150 	 700 

	

1974-1975 	 1 150 	 700 

	

1975-1976 	 1 200 	 2 000 
*Les chiffres relatifs aux aliments ont été arrondis. 
12) Ce chiffre comprend un montant de 450 000$ versé en plus de l'engagement 
ordinaire du Canada. 
13) Il s'agit là d'une cotisation à un programme qui a précédé le Programme 

I d'enseignement et de formation des Nations Unies pour l'Afrique australe. 
14) Les chiffres du PAM comprennent les apports en espèces et en nature. 
15) Cette somme comprend les 7.8 millions de dollars versés à l'Agence des 
Nations Unies pour le relèvement de la Corée entre 1950 et 1955, les 12 000$ 

versés à la Commission des Nations Unies sur les crimes en temps de guerre, les 
75 000$ affectés à la construction de sept portes pour les Nations Unies, les 30 000$ 

affectés au Programme de formation des Nations Unies en gestion de l'assistance 
technique offert à l'université de la Colombie-Britannique, ainsi qu'une contribution 
à la construction de l'immeuble des Nations Unies à Santiago du Chili. 
16) Cette somme représente un versement au Fonds de développement de l'École 
internationale des Nations Unies. 
17) Versements effectués au Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour le 
Congrès mondial de la jeunesse. 
18) Montant entièrement consacré aux opérations de secours au Bangladesh. 
19) Cette somme comprend une cotisation supplémentaire de 8 000$ affectée à la 
coopération technique et versée par l'Agence canadienne de développement interna-
tional (ACDI). 
20) Ce chiffre comprend les 23 000$ affectés à la Campagne mondiale contre la 
faim en 1961. 

21) Ce chiffre ne comprend pas une subvention de 6000$ de l'ACDI à des experts 
associés. 
22) Ce chiffre ne comprend pas une aide supplémentaire de 29 000$ fournie par 
l'ACDI. 
23) Les versements effectués à l'Organisation mondiale de la santé comprennent 
diverses contributions spéciales aux Fonds d'éradication de la variole et du choléra, 
qui ont été par la suite intégrés au budget ordinaire de l'O.M.S. 


